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AVERTISSEMENT 

Les annexes qui suivent intègrent des éléments complémentaires d’analyse et de capitalisation 

Les éléments présentés résument les pratiques instaurées, décrivent des process et méthodes mis au 
point entre le groupement et les différents acteurs et partenaires concernés. 

Ils présentent également des extraits de l’étude comparative sur les trajectoires de retour à l’emploi 
réalisée avec le Groupement et l’Observatoire des transitions professionnelles porté par les 
FONGECIF et le FPSPP  

Ils comprennent enfin des éléments budgétaires afférents au dispositif 
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ANNEXE 1 :  

1 Le dispositif d’accompagnement renforcé associe au groupement 
d’opérateurs de multiples institutions et acteurs, gage de cohérence 
qui contribue de façon décisive a l’obtention de résultats 

 Des administrations et partenaires impliqués 

Les administrations et partenaires institutionnels mobilisés autour de ce plan de retour à l’emploi, 
ont su jouer la coopération et la résolution collective des difficultés au fur et à mesure qu’elles 
surgissaient, contribuant à instaurer le climat de confiance indispensable à la réussite du PSE et de 
son pilotage 

La communication entre les membres du comité d’entreprise, de même qu’avec les services de l’Etat 
(DGEFP, Inspecteurs du travail, Direccte), l’équipe de la DG Pole Emploi en charge du suivi du plan, 
et le groupement, a rendu nécessaire la mise en place d’une méthode de suivi des situations 
individuelles à partager.  

Des signalements sur des situations individuelles posant difficultés, ont été soit le fait des 
représentants du personnel auxquels s’adressaient les salariés, soit parfois même en début de 
processus directement les salariés. L’intérêt de tous était que ces situations puissent être examinées 
au sein des instances habilitées (DP-CE), afin que les situations précises des salariés soient bien 
identifiées et qu’il y soit répondu. Un tableau de suivi partagé a permis de s’assurer en commission 
régionale de suivi qu’une réponse a pu être apportée à chaque situation remontée. 

Parmi les multiples signalements :  

• Des erreurs de noms et fichiers de salariés, des règlements d’avances ou soldes de CP adressés 
sans bordereau (les salariés ne savent pas à quoi les chèques qu’ils reçoivent correspondent), 

• Des personnes non convoquées par le Groupement, une interruption de service sur 
Valenciennes… 

• Des informations différentes données (ex. sur Rennes) par les consultants/ à celle données à 
Paris... 

• La mise en cause des critères d’ordre de départ, et les choix de substitution en cas de départ 
volontaire. 

Les représentants des salariés et syndicats n’ont pas ménagé leur temps et engagement pour 
contribuer à soutenir les personnes, convaincre certains de se faire accompagner, souligner les 
incohérences apparues ici ou là, voter les décisions d’usage du PSE, et participer à la régulation du 
dispositif. 
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1.1.1 Une écoute et un soutien constants des cabinets des ministres 

Tout au long de ce processus, et malgré le changement régulier d’interlocuteurs au sein des cabinets 
ministériels, le pilote a eu un accès direct avec les directeurs de cabinets et conseillers concernés. Le 
Directeur de cabinet a sollicité l’accord des partenaires sociaux, pour qu’après la prise de fonction de 
DG du FPSPP par le Pilote, celui-ci soit autorisé à poursuivre le pilotage national du dispositif. Les 
conseillers du Ministre du Travail en exercice ont présidé plusieurs réunions associant le 
groupement d’opérateurs, la DGEFP, Pole Emploi, notamment chaque fin d’année et lorsqu’il s’est agi 
de préparer la clôture du dispositif en liaison avec Pole Emploi. Le cabinet du Ministre de l’Economie 
et des Finances a organisé une rencontre avec les compagnies de bus engagées dans le dispositif des 
« Cars Macron », assurant les liaisons moyenne distance en métropole, afin de faciliter des 
recrutements d’anciens Mory. 

1.1.2 Des relations avec les Administrateurs judiciaires constructives et devenues confiantes 

La multiplicité des situations pour lesquelles les administrateurs judiciaires ont été sollicités, a 
trouvé auprès d’eux une écoute, attention et une volonté manifeste de résoudre les problèmes ou 
difficultés soulevées. Au fil du temps la confiance s’est établie avec la quasi-totalité d’entre eux, au 
cours des différentes phases de procédure (un seul ayant manifesté une certaine lenteur dans 
l’exécution des dépenses, notamment s’agissant des remboursements de frais des représentants des 
salariés mandatés).  

1.1.3 La DGEFP, attentive au bon fonctionnement des instances, à l’écoute des différents 
acteurs 

Attentive au pilotage national et territorial en liaison avec les Direccte, la DGEFP a participé de façon 
très active au fonctionnement du dispositif, en organisant puis veillant à la résolution de l’ensemble 
des aspects administratifs, financiers prévus au PSE. Elle a assuré le secrétariat du COPIL national, 
en proposant les compte rendus au pilote national. Notamment s’agissant des engagements de l’Etat, 
elle a su sur la durée procéder aux anticipations indispensables, et au suivi attentif des commissions 
régionales, de la bonne exécution du budget du PSE, du bon fonctionnement de l’allocation 
temporaire dégressive (ATD), et de la mobilisation constante des Direccte. Elle a joué un rôle décisif 
dans la bonne mise en œuvre des dispositions du DAR, et constitué un soutien précieux au pilote 
national. 

1.1.4 La DGT garante du respect des procédures en sortie de conflit  

La DGT a apporté à la demande du pilote, son concours à des moments cruciaux, en venant expliquer 
aux représentants des salariés des points de droit délicats, notamment pour ce qui concernait 
l’exercice des mandats des RP et leur protection. Elle a ainsi contribué dans les premiers mois à 
dédramatiser des situations parfois tendues. Elle a, à ce titre, contribué à l’instauration du climat de 
confiance recherché.  

1.1.5 La Direction générale de Pôle Emploi : un partenaire proactif et efficace 

Dès les premiers jours, le travail accompli en liaison avec la DGEFP, Pole Emploi (et l’OPCA transports 
pour la bourse de l’emploi T Clic) a permis avec les administrateurs judiciaires de préparer les phases 
administratives et d’information et de faciliter la constitution des dossiers d’indemnisation (afin 
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d’éviter toute rupture dans le versement des premières allocations dont disposeront les personnes 
licenciées). Les modalités de coopération administrative avec Pôle Emploi pour faciliter les 
inscriptions ont en effet été établies par les Administrateurs judiciaires à très bref délai avec la DG 
Pôle Emploi. Les conseillers du groupement mobilisé sur le DAR ont facilité la complétude des 
dossiers à l’occasion de leurs entretiens.  

Pôle Emploi a témoigné d’une attitude aidante, et a notamment su s’adapter aux difficultés 
administratives lourdes que les dysfonctionnements de la base RH ont suscité. 

Les dates et lieux des réunions d’information collective ont été organisés conjointement entre Pôle-
Emploi et le groupement, accompagnées d’une lettre individuelle adressée à chacun des salariés 
licenciés pour l’inviter à se présenter à ces réunions.  

Une convention de coordination a été conclue entre Pôle-Emploi et le groupement. Elle avait 
notamment vocation à s’assurer du processus de sanction en cas de manquement des adhérents au 
dispositif d’accompagnement renforcé. 

Pôle Emploi a contribué, notamment en Ile de France, au démarches de remotivation entreprises à 
l’initiative du COPIL National, en mobilisant sa prestation « atelier booster ». 

Les relations avec le groupement ont également été formalisées sur les relais territoriaux 
d’information, une délégation de suivi CSP par le groupement au moyen de l’interface Prestappli, le 
suivi conjoint de cohortes pour la consolidation des résultats, enfin plus récemment pour le passage 
de relai de suivi des Mory Ducros (décrit dans le rapport) pour lesquels le budget du PSE n’est plus 
opérant depuis le 31/12/19. 

Pôle Emploi, en liaison avec la DGEFP et le groupement, a assuré la reprise de suivi des personnels 
Mory Ducros non reclassés, au 31/12/19, dans les conditions décrites dans le présent rapport. 
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Source :  Groupement – Copil national du 12/03/20 

1.1.6 L’appui professionnel et l’expertise de l’OPCA Transport et services 

L’OPCA Transport a pris en charge, avec le concours d’un ADEC signé avec la DGEFP, le portage 
technique et financier de la bourse Emploi T clic. Il s’est également engagé dans la lutte contre 
l’illettrisme en facilitant la mobilisation de son offre de formation T Sesame. Enfin l’instruction et la 
gestion des prises en charge des projets de formation mobilise l’OPCA Transport, avec le soutien du 
FPSPP. 

Le Pilote national est intervenu au côté de l’OPCA Transport fin avril 2014, pour recadrer le travail 
des consultants, afin disposer d’une offre de formation adaptée, d’entrer dans une fourchette de prix 
raisonnable et conforme aux dossiers comparable gérés pour d’autres entreprises. En effet il 
appartient aux consultants de négocier les prix (et non aux bénéficiaires), aussi une fourchette de 
prix et durée par type d’action leur a été communiquée par l’OPCA T. Pour les bénéficiaires la prise 
de contact avec les organismes de formation était nécessaire pour appréhender les conditions de 
déroulement de celle-ci et effectuer un positionnement permettant d’ajuster le projet de formation 
en fonction des acquis. 

1.1.7 Le soutien actif et constant des Préfets et des DIRECCTE 

Très mobilisés sur le volet économique et social, les Préfets ont organisé de multiples rencontres 
avec le concours des élus et des entreprises du secteur pour, accompagner les difficultés de la sous-
traitance de MORY, et soutenir des actions collectives de recrutements en faveur des salariés 
licenciés. Les DIRECCTE ont organisé les commissions de suivi, en liaison avec la DGEFP, et assuré 

25

 Pôle emploi est effectivement un acteur et partenaire important au
regard du CSP et de l’ARE.

 Nos relations ont été formalisées au travers d’une convention de
coopération précisant nos rôles respectifs, et se sont exercées à
deux niveaux :

• Au niveau national pour fixer, en lien avec la DGEFP, les
règles de fonctionnement (notamment modalités de sortie
du DAR),

• Au niveau régional pour la mise en œuvre coordonnée
sachant que les relations construites localement avec PE se
sont avérées efficaces notamment sur les relais
d’information de la situation de certains adhérents

 Délégation de suivi CSP par le Groupement : inscriptions plus rapide
des adhérents DAR avec délégation des PIB et utilisation de
l’interface Prestappli.

 Plusieurs réunions ont été réalisées avec Pôle Emploi pour parfaire
la connaissance des mesures CSP et notre interlocutrice BEATRICE
PESTONIT a toujours été disponible pour répondre aux questions du
groupement, et avancer sur des dossiers.

 Après une forte implication de Pôle Emploi, la fin du CSP pour les
adhérents ont parfois générés dans certaines régions une présence
moins régulière de Pôle Emploi.

PARTENARIATS : POLE EMPLOI

BILAN Dispositif Accompagnement Renforcé MORY DUCROS – Janvier 2020
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jusqu’à ce jour, avec le concours de Pôle Emploi, et des représentants des salariés mandatés au plan 
local, leur fonctionnement et les actions de régulation au plan local en découlant. 

1.1.8 Des représentants des salariés, pleinement investis et à l’écoute de leurs mandants 

Les représentants du CE aux commissions régionales de suivi, comme au COPIL National, ont joué un 
rôle déterminant et très utile au plan national et régional pour la régulation du dispositif. Outre le 
point sur le suivi de l’accompagnement des salariés licenciés par Mory-Ducros, systématiquement 
documenté dans chaque réunion de Copil régional par l’examen du séquencement de 
l’accompagnement de 10 cas concrets, un point spécifique pour les entreprises sous-traitantes a été 
également assuré. 

Ils ont joué un rôle de facilitateur et informatif déterminant sur l’ensemble de la durée du dispositif, 
parfois au détriment de leur propre reclassement. Ils n’ont pas ménagé leur temps et engagement 
pour participer à la régulation du dispositif. Leur attachement à résoudre chaque situation difficile, 
à maintenir le lien avec leurs anciens collègues de travail, notamment ceux ne donnant plus signe de 
vie, leur refus de renoncer à rechercher des solutions personnalisées a constitué une formidable 
source de motivation collective et doit être salué.  

La mobilisation des dispositifs de réduction de l’illettrisme leur doit beaucoup, car ils ont su 
convaincre bien des récalcitrants de s’inscrire et d’être assidu à ces séquences de formation.  

1.1.9 Le Groupement, opérateur composite proactif, à l’écoute des parties et du Pilote 

Le groupement s’est attaché à relever le défi posé par l’effet de taille et de dispersion des sites 
d’accueil (71). Composé de trois opérateurs différents, peu accoutumés à travailler ensemble, il a pu 
globalement surmonter les effets induits par la diversité de ses composantes, en faisant le choix de 
la répartition géographique et laissant ainsi une autonomie à chacune des entités. Les instances de 
pilotage ont mis à jour des différences de comportement et écarts méthodologiques que le 
coordonnateur du groupement s’est attaché à réduire, avec le tact nécessaire. 

La coordination du groupement, assurée par SODIE-Sémaphores, par ailleurs bien acceptée par les 
deux autres opérateurs AFPA transitions et BPI, a joué pleinement son rôle, intermédiaire efficace 
dans la résolution de difficultés locales, surgissant dans certaines entités.  

On ne peut pas caractériser par ces seules entités, les démarches exemplaires ou à l’inverse 
critiquables observées au cours de ces six années, tant celles-ci sont plus le fait de personnalités 
incarnées par tel ou tel responsable ou consultant. Au-delà de différences culturelles (notamment 
s’agissant de l’AFPA), l’empreinte organisationnelle de chacun des opérateurs n’est pas apparue de 
façon avérée, ce qui s’explique par la prégnance du cahier des charges et du modèle de restitution 
choisi au plan régional et national. 

La définition de méthodes d’examen des situations individuelles, le modèle d’élaboration et de 
gestion de projets de formation construits par le COPIL au plan national avec l’appui de l’OPCA TS, la 
convention conclue avec Pole Emploi, le suivi de gestion par la DGEFP et les mandataires ont 
contribué à structurer des méthodes communes et à l’émergence d’une culture partagée. 

En dépit des difficultés signalées dans le rapport, sur un site, comme pour le suivi de certains 
décrocheurs, le cahier des charges a été respecté dans l’ensemble, et le niveau de sortie (comparable 
à d’autres dispositifs de reclassement) est plus le reflet de problématiques sociales lourdes et d’un 
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climat conflictuel propre à Mory Ducros et au contexte, qu’à mettre au passif des acteurs du 
groupement. 

La coordination aura été assurée de façon pragmatique, rigoureuse et volontaire, à la hauteur de la 
confiance que lui ont accordée le Pilote et la DGEFP. 

 Des difficultés organisationnelles et jeux d’acteurs parfois difficile à surmonter 

1.2.1 Une gestion délicate des congés de fin d’activité CFA : 

Les dispositions de l’accord de branche relatives à la cessation d’activité, ont donné lieu à des 
arbitrages délicats avec les Ministères chargés des Transports et du Travail, inscrits dans le protocole 
de fin de conflit.  

 280 salariés auront bénéficié de ce dispositif, dont les conditions d’éligibilité étaient plutôt 
complexes. Un effort particulier de communication envers les salariés a donc été réalisé impliquant 
les consultants du Groupement, et particulièrement l’organisme gestionnaire KLESIA.  

Au sein de KLESIA, chargé de gérer les dossiers CFA, une interlocutrice a été dédiée au dossier 
MORY DUCROS. L’ensemble des dossiers ont été préparés avec l’appui du groupement. 

Le congé de fin d’activité instauré par protocole d’accord du 31/05/2011 entre partenaires sociaux, est 
assorti de contributions financières des entreprises et de l’Etat, et de contreparties d’embauches. Il est 
accessible dans le cadre du droit commun aux entreprises de la profession, dans une rupture du contrat 
de travail par démission. Les dispositions adoptées au titre des « carrières longues », permettaient 
d’accueillir jusqu’au 31/03/14, des postulant âgés de 55 ans et ayant conduit 25 ans au moins des 
tracteurs (ou véhicules) de transport marchandises de plus de 3,5t, dans des entreprises de transport. 
Le seuil d’âge a été relevé, depuis le 01/04/14 de 3 mois supplémentaires tous les quadrimestres. L’âge 
d’accès (hors carrière longue), est désormais de 57ans. Le bénéfice du CFA est acquis pour les salariés 
licenciés de MORY DUCROS, sous réserve des conditions d’ancienneté de conduite précitée, par 
décompte des conditions d’âge lors de la rupture du contrat de travail (fin de préavis). Les allocations 
sont servies à compter du mois qui suit l’acceptation.. 

 

Des difficultés sont apparues pour la complétude des pièces : mentions insuffisantes sur le certificat 
de travail les intitulés incomplets et ne permettant pas d’attester de la qualité de chauffeur de VRM 
de + de 3,5t), retards dans la remise des bulletins de salaires.  

La mise en place de l’accompagnement social dès le début 2019 a également révélé des défauts 
d’information pour un salarié, mal informé qui aurait pu en bénéficier. Il s’est ensuivi un accès en 
retraite retardé, géré par la référente sociale 

1.2.2 La promesse de recrutement en entreprise publiques non tenue 

Une grande difficulté à mobiliser de façon opérationnelle, les engagements pris par les entreprises 
publiques auprès des Ministres et des syndicats de MORY DUCROS, lors de la discussion du PSE en 
janvier et février 2014. a altéré sur ce point l’image et crédibilité de la parole publique. 
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RATP 
Si une préparation sans expérience a pu contribuer à de piètres résultats en Ile de France pour 
les modalités de recrutement présentées par la RATP, une nouvelle session a été préparée par 
SODIE, pour dépasser ces difficultés. Au final la DRH, a préféré recruter des demandeurs 
d’emplois issus d’une session de formation mise au point depuis plusieurs années. Malgré de 
multiples interventions, elle n’aura pas facilité non plus la mise en relation du groupement avec 
le responsable des filiales en province dont les coordonnées ne lui ont jamais été communiquées. 
Au final une seule personne a été recrutée, et a en définitive pris un autre emploi. 

 
La Poste  
Malgré la mobilisation des équipes du groupement dans les régions concernées convenue avec 
lui, le coordonnateur national de cette opération pour La Poste a indiqué que son entreprise ne 
pourrait recruter au final que 6 ex-salariés Mory Ducros, « compte tenu de la restructuration à 
laquelle devait faire face La Poste ». Le constat dans ces conditions était que l’engagement réel 
tenu ne serait alors que de 2%. Il a également été mentionné que La Poste était fortement 
encouragée à embaucher un volume important des contrats d’avenir.  
Rappelons que la Poste s’était engagée, selon le protocole signé par les Ministres sur 300 
recrutements au plan national.  

 
GEODIS 
Dès le point de situation réalisé avec GEODIS le 5 décembre 2014 (en liaison avec l’OPCA-T et le 
groupement), il apparaissait que les profils exigés étaient surévalués (l’ex d’un offre d’assistante 
de direction avec un niveau bac + 5 a été citée par les représentants des salariés)  

  
 

Les engagements pris au nom de l’Etat furent dès lors décrédibilisés, ce qui a provoqué l’amertume 
des représentants des salariés, et des propos peu amènes vis-à-vis des engagements pris.  

Au-delà de difficultés éprouvées par les personnes qui se sont projetées sur ces opportunités et 
fondaient des espoirs de retour à l’emploi dans ces entreprises, le plus grave a été le discrédit porté 
par les attitudes désinvoltes des directions de ces entreprises, vis-à-vis de la déclaration commune 
signée par les ministres. 

1.2.3 Une mobilisation des Cap Emploi , mais un soutien plus distant de l’Agefiph (190 ex 
salariés bénéficiaient de RQTH) 

Sollicité par les soins du Pilote national, le représentant national mandaté par l’AGEFIPH a  rappelé 
que les délégations régionales de l’Agefiph étaient le bon interlocuteur compte tenu du caractère 
diffus du PSE (87 agences sur le territoire national). 

Le groupement s’est engagé à lui transmettre un état des lieux des salariés en situation de handicap 
(150 personnes TH recensées par le groupement) en vue d’une rencontre où l’objectif était de 
travailler sur une fiche de liaison sur les éléments à porter à la connaissance des salariés afin 
d’informer et accompagner ceux qui iraient vers une RQTH. 

L’AGEFIPH au plan national, s’est montré par la suite plus distant, sa direction précisant que cela 
sortait du cadre de ses missions. Toutefois au cas par cas, au plan régional et sur sollicitation du DAR, 
les CAP Emploi ont bien coopéré pour la résolution de situation de personnes handicapées. 
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ANNEXE 2 :  

1 Des mesures correctives pour intensifier l’accompagnement 
(exemples) 

 Des difficultés enregistrées au seuil de l’été 2014 appelaient une action corrective 
vigoureuse 

La procédure de recrutement à la RATP, mise en œuvre de façon précipitée, sans une préparation 
suffisante des candidats (cf. RC réunions du 23/07 et du 30/09), a profondément déçu les salariés et 
les a fragilisés (quoique l’on puisse penser du niveau très élevé d’exigence de la RATP) ; 

La mobilisation médiocre des personnels sur les différents ateliers proposés (taux de 
fréquentation faible jusqu’en septembre), a retardé la préparation des projets de retour à l’emploi, 
de formation, et les mises en situation de travail ; 

Un nombre d’évènements emploi et rencontres entreprises réduit en raison de ces différents 
retards, s’est avéré de qualité et quantité inégales selon les opérateurs. 

 Un exemple de régulation opéré par le COPIL national 

Au 23 juillet 2014, lors de la réunion du comité de pilotage national, le Pilote national a souligné les 
insuffisances des premiers résultats enregistrés et sollicité du groupement SODIE BPI AFPA, la mise 
en œuvre d’un plan d’actions et de résolution des difficultés constatées, afin d'intensifier la 
prospection d'emplois , les mises en relation (forum, job dating, périodes travaillées...) et la 
préparation à la recherche active d’emplois, pour remobiliser les salariés vers des solutions 
emplois.  

Ce plan d’actions présenté en COPIL national le 12 septembre 2014, a été déployé sur l’ensemble du 
territoire, et s’est traduit sur le dernier trimestre par le doublement des résultats enregistrés en 
solutions de reclassement et une fréquentation moyenne des antennes par les bénéficiaires du 
dispositif en hausse très sensible (le coefficient de contact mensuel moyen depuis le début du 
dispositif est passé de 0,9 à 1,53/mois). 

Le niveau de fréquentation enregistré ainsi était à mettre au crédit de la mobilisation de tous : les 
équipes du groupement, et l’intensification des évènements emploi proposés, la création de news 
letters, les messages incessants relayés par les représentants des salariés auprès des bénéficiaires, 
les procédures de relances et avertissements annoncés ou engagés conformément aux décisions 
prises en COPIL. 
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Priorités présentées par le groupement en septembre à la suite des constats établis lors 
du COPIL du 23 juillet 

1. Améliorer le taux de réussite aux épreuves de sélection et entretiens de recrutement 
(notamment LA POSTE, RATP, etc.) 
2. Inciter les adhérents à participer aux entretiens & ateliers et, clarifier certaines situations 
("préretraite", salariés en emploi conservé) 
3. Mobiliser les adhérents pour qu'ils participent aux rencontres employeurs 
4. Communiquer auprès des Partenaires 
5. Intensifier l'information et le suivi des candidats 
6. Renforcer l'autonomie des candidats notamment sur les savoirs de base et l'utilisation de 
l'outil informatique 
7. Prioriser et soutenir l'accès à l'emploi 
8. Dynamiser la création d'entreprise 
9. Renforcer l'accompagnement des salariés handicapés 
10. Renforcer le formalisme des relations avec les RP dans les copils 
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ANNEXE 3 :  

1 Le processus d’accompagnement se décline en trois phases 
opérationnelles 

Conformément au dossier de réponse du groupement (SODIE BPI AFPA Transitions), au cahier des 
charges, qui a été retenu lors de l’appel d’offres, le DAR se décompose en trois phase opérationnelles : 
démarrage et définition du projet professionnel, activation du projet professionnel, mobilisation vers 
l’emploi détaillées dans les éléments fournis ci-après par le groupement. 

• 3 Cabinets : Couverture de l’ensemble des bassins d’emploi : 87 sites  
• Les Ressources : Plus de 200 consultants mobilisés : Consultants RH, experts 

création, experts retraite, psychologues du travail, ingénieurs de formation…. 
• 3 cabinets donc 3 systèmes d’information et de suivi différents, avec des 

niveaux d’appropriation complexes en fonction du Cabinet : développement de 
traitements complémentaires, d’applications de données, formations/Réunions avec 
le groupement, recadrage reporting 

• Représentants des Cabinets : manque de stabilité des interlocuteurs AFPA/BPI 
• Temps de pilotage et d’études important et non valorisé économiquement 
 

Source :  Groupement COPIL national du 12/03/20 

 La phase de démarrage du DAR 
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Source : Groupement SODIE-BPI-AFPA Transitions doc bilan Mory Ducros 

 La phase d’activation du DAR 

 
Source : Groupement SODIE-BPI-AFPA Transitions doc bilan Mory Ducros 
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Apercu des projets bâtis pour Mory Ducros 

  
 

Aperçu des projets bâtis pour Mory Global 
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 La phase de mobilisation vers l’emploi 

A noter que le DAR dispose pour faciliter le retour à l’emploi de plus de 15 000 emplois actualisés 
en permanence dont : 

3 359 offres dans le secteur Transport – Logistique ;  

Les 3000 offres de la plateforme T Clic Emploi 

Une prospection ciblée au regard des projets professionnels des candidats ; 

Des évènements -entreprises et sessions de job dating  

Des ateliers de préparation et appui à la recherche d’emploi 

Une bourse de l’emploi a également été a été mobilisée rapidement (dès juin 2014), conformément 
aux dispositions du PSE et du protocole de fin de conflit MORY, avec le soutien des organisations 
professionnelles et de l’OPCA transports et services dans le cadre d’un ADEC, avec cependant un effet 
partiel de double emploi avec la bourse de l’emploi du DAR. Cet outil s’est avéré néanmoins très utile 
pour les entreprises du secteur. 

Les consultants, une fois le projet professionnel établi avec l’adhérent au DAR, et bâti le CV, assurent 
les mises en relation avec les entreprises. Les ateliers proposés aux adhérents soutiennent au plan 
méthodologique la préparation de ces rencontres, complétées par les évènements (salons, job-
dating) organisés, notamment en 2014 et 2015, avec le concours de la branche professionnelle, des 
collectivités et Préfets. 

 

 
 

 
Source : Groupement SODIE-BPI-AFPA Transitions doc bilan Mory Ducros 
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Source : Groupement SODIE-BPI-AFPA Transitions doc bilan Mory Ducros 

 

La conclusion de contrats courts (CDD ou CTT < à 6 mois, non retenus comme une solution finalisée 
vers l’emploi) contribue, comme précisé dans le rapport, à l’accès à l’emploi durable.  

Elle permet aux deux parties de se connaitre et d’avoir envie de poursuivre la relation de travail 
durablement. Elle témoigne également de la vitalité du marché du travail. A la demande du pilote, les 
règles de gestion du CSP ont été assouplies pour encourager l’acceptation de tels contrats. 

 Suivi des positionnements candidats

Recherche d'emploi PROPOSITION DE 
CANDIDATURE

REFUS 
POSITIONNEMENT 

CANDIDAT
ENTRETIEN REFUS CANDIDAT 

APRÈS ENTRETIEN
REFUS EMPLOYEUR 

ET SANS SUITE
RELANCE 

ENTREPRISE
REPRISE 

D'ACTIVITE
DONT 

MORY DUCROS

Offres collectées par le 
groupement

Forum Job Dating
216

8 046 4 455

Positionnements sur les offres du marché

28 016 3 972 3 339 266 5 801
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Les tableaux ci-dessous illustrent sur la durée de l’accompagnement la corrélation entre les reprises 
d’activité < à 6 mois et les reclassements durables. On observe également la hausse significative des 
résultats, à l’issue du plan d’actions décidé au cours de l’été 2014.  

La prise d’emplois précaire est plus marquée pour les Mory Global, pour lesquels le niveau de 
difficultés sociales et d’illettrisme s’est avéré moindre, et dont le nombre de sortie volontaire ou pour 
abandon est également moins important. 

On peut également observer, avec le fléchissement constaté (illustré dans les graphiques ci-dessous) 
pour Mory Ducros dès le printemps 2017 (pour Mory Global à l’été 2018), l’utilité de la mise en place 
des opérations de remobilisation et d’appui social. 

 

 
Source : Suivi Mory Ducros Copil n° 29  
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Source : Suivi Mory Global Copil n°22 
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ANNEXE 4 :  

1 Une étude comparative des transitions professionnelles que la linéarité 
des projets de retour à l’emploi a rendu nécessaire (extraits) 

Constat: le taux de solutions national à la date du 16 mars 2016, était de 55% avec des écarts 
régionaux oscillant entre 37 et 86%. La question de la diversification des choix, permettant de mieux 
saisir les opportunités d’emploi local, en s’écartant si nécessaire des emplois de la branche, 
nécessitait de montrer, par l’exemple, que d’autres emplois étaient accessibles « aux Mory ».  

L’étude engagée à la demande du pilote, par le groupement, avec le concours de l’Observatoire des 
transitions professionnelles (outil des FONGECIF et du FPSPP), visait à identifier:  

• Les populations rencontrant des difficultés de retour à l’emploi et les régions les plus 
impactées en caractérisant les salariés concernés (statut, métier d’origine, âge, projet 
professionnel, etc.),  

• Les pistes de réorientation réalistes et réalisables pour et par les candidats à l’aune des 
réussites observées dans certaines régions et des données et analyses transmises par 
l’Observatoire des Transitions Professionnelles (OTP), 

Cette pédagogie de l’exemple a permis à la fois aux consultants de disposer de données comparatives, 
et de faciliter le travail réflexif avec les bénéficiaires du DAR, pour diversifier les approches et 
concevoir de nouveaux projets en cas de difficultés persistantes. 
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Le panel exploité pour cette mise en perspective des trajectoires professionnelles, s’attache aux 
métiers de conduite, aux personnels de manutention, aux administratifs. 

Il s’est agi de comparer les parcours opérés au sein du DAR , avec ceux de personnes issus de même 
métiers , qualifications et caractéristiques d’âge, et territoriales, ayant évolué professionnellement 
au moyen d’un congé individuel de formation . 

Cette analyse largement diffusée au sein du groupement, comme des représentants des salariés, a 
permis de disposer de données comparatives objectives, réalistes, participant de la pédagogie de 
l’exemple.  
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ANNEXE 5 :  

1 Un appui social pour réduire les freins s’opposant à l’accès à l’emploi  

Non prévu spécifiquement au PSE, l’accompagnement social s’est avéré indispensable pour un 
nombre important d’anciens salariés. En effet une personne qui a toujours travaillé et se retrouve 
licencié perd ses repères, ses relations sociales. Certains ne répondent plus aux cabinets de 
reclassement, n’osent plus sortir, se confinent (ce qui contribue à expliquer le taux d’abandon plutôt 
élevé pour Mory Ducros). 

Il est venu ainsi compléter le DAR sur un volet non identifié au départ par les négociateurs du 
plan, mais qui est apparu au fil du temps indispensable. Il s’avère aujourd’hui être une 
composante indispensable d’un PSE, et aurait certainement gagné à être mis en œuvre de façon plus 
anticipée. 

Complémentaire du travail effectué par les opérateurs de reclassement, il mobilise d’autres 
compétences et une posture relationnelle emprunte d’écoute et de médiation ( c’est un autre métier 
que celui de consultant).  

Portée par Intermife France en lien étroit avec la DGEFP, Pole Emploi, et le groupement prestataire 
du DAR, l’action couvre 10 régions : Auvergne-Rhône-Alpes, Bretagne, Grand Est, Hauts de France, 
Ile de France, Normandie, Nouvelle Aquitaine, Occitanie, Provence Alpes Côte d’Azur. 
Complémentaire à celle des cabinets de reclassement, depuis mars 2019 elle permet de détecter les 
problèmes psychosociaux auxquels elles sont confrontées, et apporter des solutions à ces personnes 
désemparées, très précarisées, souvent perdues de vue, désengagées des dispositifs. 

 
 

 

Mory Ducros 45 orientations vers le dispositif d’appui social 

Mory Global 33 orientations vers le dispositif d’appui social 
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Source : Groupement et Intermife 
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TREY
R e se a r c h

4

La mission qui m’a été confiée avait pour objectifs de remobiliser professionnellement mes ex collègues. En effet, 
après plusieurs années d’éloignement du travail, après un licenciement aussi violent avec une casse humaine aussi 

GRAVE ET IMPORTANTE, avec une moyenne d’âge de 48 ans, après un tel drame,  il est très difficile
de repartir, 

- de se relancer dans la vie ! 
Ma mission a constitué surtout à leur redonner confiance en eux, le respect d’eux même dans un premier temps ! 

Puis, Je les ai accompagné en essayant de leur redonner beaucoup d’autonomie: 
- en travaillant avec eux 

- et en les guidant vers une assistante sociale proche de chez eux,
Afin d anticiper,  la fin de ma mission et surtout  qu’ils ne revivent pas ce qu’ils ont vécu lorsqu’ils seront à nouveau 

seuls !
L’appui social est arrivé trop tardivement, mais a apporté et démontré toute son importance pour 

- aider, 
- écouter, 

-soutenir les bénéficiaires,
mes ex collègues, et continuer à avancer, malgré toutes leurs difficultés, toutes leurs peurs, leurs 

incompréhensions,  leurs craintes, et aussi leur colère, et leur désespoir. 

La mission confiée MORYDUCROS/MORYGLOBAL

TREY
R e se a r c h

5

Les entretiens avec les bénéficiaires ont eu lieu à proximité d’une gare, sur un banc public, dans un centre social, dans
une mairie, dans un centre de sécurité sociale, près d’un arrêt de bus… où ils souhaitaient me rencontrer.

Leur domicile, pour moi, je n’y tenais pas, car on doit préserver leur vie privée. Et leur vie est si difficile avec 500 euros
par mois, il était important qu’ils se sentent à l’aise ! Pour certains, notamment, ceux très éloignés
géographiquement, dans leur montagne, dans leur campagne. Ils m’indiquaient où je devais les rencontrer et je
m’adaptais à leurs demandes afin de leur laisser de l’autonomie

Les bénéficiaires abîmés par un tel licenciement qui les a détruit moralement et psychiquement ont appréciés mes
déplacements vers eux. Enfin, quelqu’un était là pour eux ! Eux, si éloignés de tout, de l’informatique, d’internet, et
surtout ne comprenant pas comment s’en sortir. Pour certains, sans la connaissance de la lecture, du calcul, des
démarches administratives, leur quotidien était irréalisable, démoralisant, insurmontable !

Alors pas à pas, nous avons progressé, le CHEMIN reste long mais les progrès sont là ! Certains ont retrouvés du
travail en cdi, en cdd, ou en intérim. Ils sont devenus plus autonomes, ont été guidés et continuent d’avancer à leur
propre rythme. Le plus important, c’est la reprise de la confiance en eux. Mon plus beau remerciement, c’est un
MERCI quand je les quitte, c’est simple mais si sincère ! Je suis très heureuse d’avoir pu les aider et les accompagner
un peu.

Annick Feuvrel référente sociale itinérante.
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ANNEXE 6 :  

1 Un financement mobilisant notamment des fonds de l’Etat et des fonds 
structurels de l’UE 

 L’Etat et l’UE interviennent à un niveau exceptionnel permettant un 
accompagnement dans la durée de tous les salariés licenciés 

Le tableau qui suit ventile les fonds d’intervention levés par l’Etat avec un concours du FEM (UE) 
pour chaque entité, essentiellement dédiés au financement du DAR 

Pour Mory Ducros 

• Pour le DAR, le montant est de 8 896 406,41 €  

• Pour l’ATD : 1 683 506,23 € 

 

Pour Mory Global 

• Pour le DAR le montant est de 6 938 005€  

• Au moment de la clôture du présent rapport la DGEFP n’avait pu communiquer le montant 
d’ATD dépensé (remontées des Direccte, estimation de 1,4 M€). 

 

A cet accompagnement s’ajoutent :  

• Un budget affecté aux mesures du PSE pour les deux entités à hauteur de (4,7 M€ engagés, dont 
2, 7 M€ pour la formation) 

• Un financement spécifique de la formation faisant appel dans le cadre du CSP à l’OPCA 
Transports et services et au FPSPP pour 1,8M€ (avec le concours du Fonds social européen 
(FSE) 

Soit une dépense totale ( hors dépenses d’allocations et indemnitaires ) de 25,4 M€ 1 

Cofinancement FEM (UE) 

 

 

 

 

                                                             
1Il s’agit du budget engagé pour les deux entités ( ATD estimée pour Mory Global incluse) , et sachant qu’il s’agit de dépenses 
non encore consolidées, soit une moyenne de 5800€ par salarié adhérent au DAR. 
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Tableau 1 :  

Année Entreprise 
Nombre 

de 
salariés 

Dépenses 
déclarées 

Montant 
FEM 

accordé par 
la 

Commission 

Montant 
remboursé 

à la 
Commission 

suite au 
rapport de 

contrôle 

Décision 
aide 

d'Etat 

Montant 
net 

cofinancé 

Taux de 
cofinancement 

net du FEM 
Observations 

2014 Mory 
Ducros 2 513 8 263 605 6 052 200 1 658 961 -4 393 

239 0 0% 

Remboursement 
de 4 393 
239,44€ en 
raison de la 
décision UE 
2016/285 de la 
CE concernant 
l'aide d'Etat. 
Note de débit 
émise le 
10/07/2020. 
Remboursement 
Etat effectué le 
24/08/2020 

2015 Mory 
Global 2 132 6 938 005 5 146 800 1 053 640 0 4 093 160 59% 

  

Total 
2014-
2020 

4 645 15 201 
610 11 199 000 2 712 601 -4 393 

239 
4 093 
160   

 

   
(1) (2) (3) (4)  

(5) = (2)-
(3)-(4) (6) = (4)/(1) 

 

Source :  

 

En effet, initialement sollicité pour Mory Ducros, le FEM n’a pu en définitive être mobilisé en raison 
des conditions de création de MORY Global , pour laquelle les aides mobilisées dans le cadre du 
licenciement des salariés de MORY Ducros , constituaient indirectement une aide d’Etat concourant 
à la création de cette entité nouvelle(Les aides financées par l’Etat dans le cadre du DAR étant 
incompatibles avec le marché intérieur, le soutien financier apporté par le FEM est dès lors non 
conforme aux règles en matière d’aides d’Etat et ne respecte pas l’article 9 du règlement FEM).  
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 Le Budget du PSE et son usage se sont avérés adaptés aux circonstances 

Disposé par le protocole de fin de conflit de février 2014, et repris en Avril 2015 pour Mory Global 
par les pouvoirs publics, le budget d’intervention pour le PSE (total pour les deux entités de 4,5M€) 
a été détaché de la masse des liquidités par accord entre les mandataires, les créanciers publics et 
sous contrôle du Juge du TC de Pontoise. Il ‘est avéré très adapté aux différents besoins émergent au 
fil du temps (mobilité, formation, création – reprise d’entreprise, appui social, déplacements des 
salariés mandatés…). La période d’usage de ces fonds a été prorogé à deux reprise pour chaque entité 
par décision du Tribunal de commerce de Pontoise dont il convient de saluer la pertinence. 

Des règles de gestion, et de priorité d’intervention, ont été établies avec les représentants des salariés 
et une liste de « valideurs » a été arrêtée 

 

Source :  Cabinet Hamel- mandataire 

Accordé HT Accordé TTC Budget TTC Dépenses TTC 
payées

Solde TTC

Formation courte, VAE 140 695,85 € 168 835,02 € 130 000,00 € 104 139,19 € -38 835,02 €

Formation qualifiante 1 288 172,38 € 1 545 806,86 € 800 000,00 € 1 220 152,84 € -745 806,86 €

Formation création entreprise 2 608,13 € 2 608,13 € 40 000,00 € 2 608,13 € 37 391,87 €

Accompagnement post DAR 60 788,24 € 60 788,24 € 620 000,00 € 60 788,24 € 559 211,76 €

Création entreprise 251 333,30 € 251 333,30 € 580 000,00 € 246 833,29 € 328 666,70 €

Aide complémentaire à la création 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 0,00 € 50 000,00 €

Aide aux salariés âgés /handicapés 320 832,75 € 320 832,75 € 330 000,00 € 295 165,50 € 9 167,25 €

Mobilité - Frais déplacements formations 209 998,49 € 209 998,49 € 320 000,00 € 209 998,49 € 110 001,51 €

Cellule psychologique 86 606,00 € 94 450,00 € 50 000,00 € 94 450,00 € -44 450,00 €

Budget Commission de suivi 45 228,48 € 45 228,48 € 80 000,00 € 45 228,48 € 34 771,52 €
TOTAL 2 406 263,62 € 2 699 881,26 € 3 000 000,00 € 2 279 364,16 € 300 118,74 €

SUIVI DU BUDGET PSE FINANCE PAR MORY DUCROS
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Source :  Cabinet SFERIC mandataire 

 Un financement souple de la formation a permis de surmonter les rigidités du 
dispositif CSP en 2014 et 2015  

4,5 M€ mobilisés (dont 1,8 M€ par l’OPCA TS et le FPSPP). Les fonds gérés par l’OPCA TS mobilisaient 
pour 50% des fonds communautaires au titre du CSP. La gestion des budgets de formation pendant 
la période couverte par le CSP a donné lieu à un circuit de validation soumis en dernier ressort à 
l’OPCA Transports et services. Par ailleurs les fonds du PSE ont été mis à contribution, notamment 
lorsque les règles définies par les partenaires sociaux étaient restrictives au regard des projets 
(actions non certifiantes, ou certifications non éligibles), puis au- delà de la période couverte par 
le CSP (et donc par l’OPCA), dans les conditions susmentionnées de liquidation du PSE. 

Ont également été décidés :  

• L’allongement de la durée pour bénéficier de l’aide à la création d’entreprise de 6 à 12 mois 
(calée sur la durée d’application du PSE) ;  

• La « consignation » d’une somme pour les salariés dont le licenciement n’a pas été notifié (211 
salariés protégés dont le licenciement a été refusé et qui sont dans l’attente du traitement des 
recours hiérarchiques et 27 salariés employés dans les 3 cellules liquidatives (Arras, Pontoise 
et Saint-Priest) : afin de préserver l’égalité d’accès aux mesures du PSE pour l’ensemble des 
salariés impactés par un licenciement ;  

• Le « rééquilibrage » de la prise en charge financière des formations des salariés licenciés entre 
l’OPCA-Transport et le PSE  

La prorogation de l’usage de ces fonds a été prononcée à deux reprises par le Président du TC, 
jusqu’au 31/12/19 pour Mory Ducros et jusqu’au 31/12/20 pour Mory Global. Il s’ensuit la décision 
prise en COPIL National, de solliciter Pole Emploi pour poursuivre l’accompagnement des personnes 
non reclassées.  

Budget  TTC Montant validé TTC Montant réglé Solde ttc

Formation, VAE et VAP 130 000,00 € 500,00 € 500,00 €              129 500,00 €

Formation qualifiante 1 990 000,00 € 962 995,08 € 646 833,49 €      1 027 004,92 €

Formation à la création d'entreprise 40 000,00 € 2 767,57 € 1 381,67 €           37 232,43 €

Aide à la création d'entreprise 200 000,00 € 120 875,00 € 34 937,50 €        79 125,00 €

Aide aux salariés âgés /réinsertion difficile 330 000,00 € 330 956,28 € 330 956,28 €      -956,28 €

Mobilité - Frais déménagement 120 000,00 € 30 328,45 €                 30 328,46 €        89 671,55 €

Mobilité -Prime rideau 60 000,00 € 30 592,30 €                 30 592,30 €        29 407,70 €

Assistance psychologique 50 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €        0,00 €

Budget Commission de suivi 80 000,00 € 36 390,40 € 36 390,40 €        43 609,60 €

TOTAL 3 000 000,00 € 1 565 405,08 € 1 161 920,10 € 1 434 594,92 €

SUIVI DU BUDGET PSE MORY GLOBAL



RAPPORT IGAS N°2014-037R 

-41- 

SIGLES UTILISÉS 

ADEC   Accord de développement de l’emploi et des compétences 

AGEFIHP Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

APCM   Assemblée permanente des Chambres des métiers 

CDI   Contrat (de travail) à durée indéterminée 

CDDC  Contrat à durée déterminée 

CFA   Congé de fin d’activité 

COPIL  Comité de pilotage 

CSP   Contrat de sécurisation professionnelle 

DAR   Dispositif d’accompagnement renforcé 

DGEFP   Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

DGT   Direction générale du Travail 

DIRECCTE  Direction régionale de l’économie la concurrence et la consommation, du travail et de 
  l’emploi 

FEM   Fonds européen d’ajustement à la mondialisation 

IGAS   Inspection générale des Affaires Sociales 

OPCA TS  Opérateur paritaire collecteur agréé des branches des Transports et Services 

OTP   Observatoire des transitions professionnelles outil de suivi et d’évaluation des fonds  
  de gestion des congés individuels de formation (FONGECIF) et du fonds de 
  sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) 

PSE   Plan de sauvegarde de l’emploi 

SIAE   Structures d’insertion par l’activité économique 

TC   Tribunal de commerce 

UE   Union Européenne 
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